
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 02 OCTOBRE 2014

LE  DEUX  OCTOBRE DEUX MILLE QUATORZE à  17h00,  les  membres  du 
bureau  communautaire   se  sont  réunis  au  siège  de  la  communauté 
d'agglomération  du  Grand  Angoulême  -  25  boulevard  Besson  Bey  à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président.

Date d’envoi de la convocation : 25 septembre 2014

Secrétaire de séance :  Gérard BRUNETEAU

Membres présents : 

Jean-François  DAURE,  Marie-Hélène  PIERRE,  Denis  DOLIMONT,  Fabienne 
GODICHAUD,  Michel  GERMANEAU,  Isabelle  FOSTAN,  Gérard  DEZIER, 
Yannick PERONNET, Bernard CONTAMINE, Jacques PERSYN, Guy ETIENNE, 
André  BONICHON,  Xavier  BONNEFONT,  Gérard  BRUNETEAU,  François 
NEBOUT

Ont donné pouvoir :

Excusé(s) :

Absent(s) :

Jacky BOUCHAUD, Didier LOUIS

Délibération 
n° 2014.10.113.B

Modification du 
tableau des emplois 
de la salle de 
spectacles La Nef

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

Par délibération n° 141 du 26 juin 2014, le conseil communautaire a approuvé le tableau 
des emplois de la régie de la salle des spectacles LA NEF.

Y figurent à ce jour, 16 emplois, dont 2 apprentis et 2 emplois d'avenir.

Toutefois, le directeur de la salle de spectacles LA NEF propose la transformation d'un 
emploi  d'apprenti  en  un  contrat  d'accompagnement  dans  l'emploi  (CAE)  à  temps  complet. 
L'intéressé serait placé sous la responsabilité du directeur adjoint, pour occuper des fonctions 
de chargé de communication et de production.

Par ailleurs, il est également proposé de transférer un contrat emploi d'avenir vacant au 
budget principal en un contrat d'accompagnement dans l'emploi (CAE) à temps complet, pour 
assurer des fonctions d'assistant administratif et comptable.

L’incidence  financière  annuelle  serait  de  44 200 €  charges  comprises,  minorée  de 
19 600 € de participation de l'Etat au financement de ces 2 contrats aidés.

Le tableau des emplois serait complété comme suit :

Emploi Fonction
emploi non permanent n° 12 contrat d'accompagnement dans l'emploi (CAE) à temps complet 

- chargé de communication et de production
emploi non permanent n° 13 contrat d'accompagnement dans l'emploi (CAE) à temps complet 

- assistant administratif et comptable 

Vu  l'avis favorable de la commission ressources - prospectives du 1er octobre 2014,

Je vous propose :

D'APPROUVER  la  création de 2 contrats d'accompagnement  dans l'emploi  (CAE) à 
temps complet à la régie Salle de spectacles La Nef, issus de la transformation d'un emploi 
d'apprenti et du transfert d'un contrat emploi d'avenir vacant au budget principal comme décrit 
ci-dessus,
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Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

DE MODIFIER en conséquence, le tableau des emplois de l'établissement,

DE PREVOIR les crédits correspondants au budget annexe NEF.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE ,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

07 octobre 2014

Affiché le :

07 octobre 2014
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